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N’oubliez pas de vous munir de 
votre carte vitale et d’une pièce 

d’identité si vous venez à la section.
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MUTUELLE • SANTÉ • PRÉVOYANCE AUTONOMIE • RETRAITE
CHARENTE-MARITIME

Adresse de la section MGEN
de Charente-Maritime :
Intersection rue de l’EDF 
et rue de Belgique
ZAC de Beaulieu 2 - Puilboreau

Adresse postale :
Sécurité sociale MGEN
CS 50000 - 17186 Périgny Cedex

Nous 
 écrire

HORAIRES D’OUVERTURE

• Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 
de 9h à 17h30
• Jeudi : de 10h à 17h30
• Pendant les vacances scolaires : 
fermeture tous les jours à 17h.
Téléphone 36 76
Fax 05 46 44 90 19
Internet www.mgen.fr

FRÉQUENTATION

L M M J V

9 h - 10 h

10 h - 11 h

11 h - 12 h

12 h - 13 h

13 h - 14 h

14 h - 15 h

15 h - 16 h

16 h - 17 h

17 h - 18 h

JOINDRE OU REJOINDRE  
LA MGEN
DE CHARENTE-MARITIME 36 76
Un numéro unique Vous pouvez nous joindre :  
du lundi au vendredi de 8h à 18h30

N’oubliez pas de  
préciser votre numéro  

de Sécurité sociale.

Coût d’un appel local depuis un poste fixe
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SECTION  
DE LA CHARENTE-MARITIME

FORUM NATIONAL 
DE L’ECONOMIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE 
ET DE L’INNOVATION 
SOCIALE 
Le Forum National de l’Economie Sociale et Solidaire et de 
l’Innovation Sociale a pour ambition de valoriser les réussites, 
les initiatives socialement innovantes et les nouvelles formes de 
coopérations. Il encourage les débats et la réflexion autour des 
enjeux stratégiques pour le développement de l’ESS

Ce salon regroupe plus de 160 exposants, acteurs de l’Economie 
Sociale et Solidaire. https://www.forum-ess.fr/

MGEN est partenaire de cet évènement, et à ce titre propose 
une action de sensibilisation à l’ESS, avec la MAIF, L’ESPER 
(l’Economie Sociale Partenaire de l’Ecole de la République, 
association rassemblant 46 organisations de l’Economie sociale 
et solidaire, associations, mutuelles, coopératives, syndicats, 
agissant dans le champ de l’Ecole et de la communauté 
éducative) et l’université de Poitiers.

Les élèves des sections Sciences et Technologies du 
Management et de la Gestion de la région Nouvelle Aquitaine 
peuvent participer en s’inscrivant à l’éductour. 

De plus MGEN, participe au mois de l’ESS du 6 novembre au 
6 décembre 2017, des manifestations auront lieu dans toute la 
région Nouvelle Aquitaine.

http://www.lemois-ess.org/accueil-decouverte/p2.html

MINISTÈRE 
DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE

MINISTÈRE 
DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE

VOUS RENCONTREZ DES DIFFICULTÉS 
DANS VOTRE VIE PROFESSIONNELLE 

OU PERSONNELLE ? 

ÉCHANGEZ AVEC UN(E) PSYCHOLOGUE
en face-à-face à l’Espace d’Accueil et d’Écoute

par téléphone du lundi au vendredi

Appelez le 

de 8h30 à 18h30
Service anonyme, confidentiel et gratuit Réservé aux agents du MENESR
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Notre mutuelle MGEN continue à regarder vers l’avenir, à croire au progrès, à croire 
en ses rêves.

C’est parce que MGEN regarde vers l’avenir que Thierry Beaudet a pris les commandes de l’Union 
Mutualiste de Groupe formée par MGEN, Istya et Harmonie Mutuelle. L’assemblée générale 
constitutive a eu lieu à Paris le 13 septembre. Ce groupe nommé VYV est essentiel pour notre 
avenir. Fort de 10 millions de personnes protégées, il est là pour agir, pour faire des propositions qui 
pourront améliorer notre protection santé, notamment face à la perspective des contrats repères 
promis par le Président Macron. Nous ne voulons plus subir les décisions de l’Etat.

Roland Berthilier a été élu aux assemblées générales de Montpellier les 10 et 11 juillet nouveau 
Président de MGEN. Il travaillera avec Isabelle Hébert, directrice générale en remplacement de Jean-Louis Davet qui 
accompagne Thierry Beaudet à la direction de l’UMG. 

Mgen regarde vers l’avenir et comme Thierry Beaudet l’a toujours affirmé, « l’avenir de MGEN, ce ne peut être une MGEN 
seule ».       

Il convient donc de s’atteler à de nouveaux dossiers complexes. Celui, urgent, de l’évolution de nos cotisations afin 
de préserver nos équilibres financiers dans un contexte où la société demande sans cesse de nouveaux efforts aux 
complémentaires santé : aujourd’hui le poids des nouvelles conventions médicales, demain la volonté gouvernementale d’un 
reste à charge « zéro » en dentaire, optique et audio-prothèse. Il nous appartient collectivement d’assurer la cohérence 
entre les valeurs que nous portons et nos actes.

Le niveau départemental est le premier échelon démocratique au sein de MGEN. C’est le niveau privilégié de relation avec 
les adhérents, celui de nos représentants de proximité, et de nos correspondants qui assurent le maillage territorial.

Les élections vont se dérouler en janvier prochain pour procéder au renouvellement du tiers du comité de section. Chaque 
adhérente, chaque adhérent peut être candidat-e. S’engager est un acte fort et nécessaire de la vie démocratique de notre 
organisation. Une mutuelle n’est pas dirigée par une poignée « d’actionnaires » dont le but essentiel est la rentabilité des 
capitaux investis. Plus que jamais nous devons réaffirmer et défendre nos valeurs : MGEN ne fait pas de profit, MGEN n’est 
pas une compagnie d’assurances. Notre force c’est la solidarité et la santé notre cœur de métier.  

Ce sont les adhérent-e-s qui décident des grandes orientations en élisant leurs représentant-e-s. Ces représentant-e-s sont 
ceux et celles qui engagent une partie de leur temps au service des autres.

Pourquoi pas vous ?  
Sincères amitiés Mutualistes

Vincent Bernardeau   
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ELECTIONS 2018 
AU COMITÉ DE SECTION

S’engager dans le comité de section permet de défendre le 
modèle d’une entreprise qui appartient à ceux qui bénéficient 
de ses services. Il s’agit d’un engagement enrichissant au 
bénéfice d’un modèle d’entreprise au service de tous.

MGEN est une entreprise privée qui appartient à ses adhérents. 
Son activité est tournée vers les services à rendre aux adhérents 
sans recherche de profit, rétribution d’actionnaires, sans 
argent caché dans un paradis fiscal. Contrairement à une idée 
répandue, les « vraies » mutuelles ne se « mettent pas d’argent 
dans les poches ! »  Car l’argent appartient aux adhérents 
eux-mêmes ! Au fil des années, l’argent non redistribué en 
prestations a alimenté des fonds propres.  Ces sommes sont 
exigées par les autorités de l’État pour faire face aux risques 
que la mutuelle couvre.

MGEN a une gouvernance démocratique. Chaque adhérent 
peut prendre place au sein du comité de section et participer à 
la vie de notre mutuelle. Il faut bien sûr en partager les valeurs, 
promouvoir la solidarité, valeur qui a fait naître le mouvement 
mutualiste, faire respecter l’indépendance de la mutuelle. Le 
seul parti que prend la mutuelle est celui du bien-être, sans 
lequel la santé ne peut être pleine et entière. Elle ne s’engage 
pas dans le débat politique si ce n’est pour promouvoir le 
modèle mutualiste indépendant et solidaire. La Mutuelle défend 
la laïcité. Elle est indépendante de toute influence syndicale, 
politique ou philosophique.

Venir au comité de section permet de défendre ce modèle 
d’entreprise démocratique et vertueuse. Nous pensons 
que c’est un modèle d’avenir. Venez poursuivre avec nous cette 
aventure qui dure depuis 70 ans !

Intégrer le comité de section permet de participer aux 
engagements sociétaux que la MGEN a toujours portés 
et de soutenir de nouveaux engagements avec les nouveaux 
adhérents du ministère de l’écologie, de l’environnement et de 
la mer : 

Promouvoir la santé, lutter contre les inégalités d’accès 
aux soins, défendre les valeurs de la République, la 
citoyenneté, la laïcité. Promouvoir l’économie sociale et 
solidaire, participer à des projets d’éducation à l’environnement, 
d’éducation aux risques routiers, faire la promotion du sport, 
promouvoir des actions de prévention, s’informer sur la 
santé de demain et participer à la construction de ce futur. 
Imaginer des services utiles pour « vivre mieux ». 
Participer à nos actions en faveur de la justice sociale pour 
mettre fin aux inégalités des aides publiques à l’acquisition 
d’une complémentaire santé, découvrir la protection sociale, 
se former dans de bonnes conditions. 

Selon les sections départementales, 4 à 6 comités de section 
rythment la vie des militants. Les élus peuvent s’inscrire 
dans des commissions comme la commission « prestations 
spécifique » mise en place pour venir en aide à des adhérents 
en difficulté. Les élus sont également invités à rencontrer les 
adhérents lors de rencontres mutuelles, à des manifestations 
organisées par la section sur des sujets évoqués ci-dessus ou 
bien à des rencontres de correspondants. 

Début 2018, tous les adhérents du groupe MGEN (MGEN et MGEN Filia) sont invités à élire leurs représentants 
au niveau départemental, les élus des comités de section. Les adhérents qui souhaitent s’investir dans la vie locale 
et démocratique de la mutuelle peuvent candidater avant le 31 octobre 2017. 

POUR RÉPONDRE  
À L’APPEL À CANDIDATURES 

Conditions d’éligibilité : 
Pour être candidat-e- vous devez :

- Être membre participant, à jour de vos cotisations,

-  Avoir plus de 18 ans au 31/10/2017 et moins de 65 ans l’année de 
l’élection (être né-e à partir du 1er janvier 1954).

- Ne pas avoir été salarié de la MGEN depuis au moins 3 ans

- Ne pas être frappé d’incapacité juridique. 

Modalités
 Pour être recevable, votre candidature doit être individuelle 
et personnelle. Elle  devra : 

-  être présentée exclusivement au moyen d’un formulaire type disponible 
auprès de votre section départementale sur simple demande (toute 
candidature formulée sur un autre support ne peut être recevable) ; 

-  parvenir à la section départementale dont vous dépendez avant le 31 
octobre 2017, date de clôture des candidatures : 

-  soit par envoi postal en recommandé avec accusé de réception 
(la date de première présentation à la section faisant foi), 

-  soit par dépôt en personne, aux heures d’ouverture de la section, 
contre récépissé délivré par la section, et ce, à l’exclusion de tout 
autre mode (courrier simple ou électronique, dépôt en boite aux 
lettres, etc.). 

Pour tout renseignement sur les élections, vous pouvez 
contacter Véronique TROUNIAC au 05 46 30 30 85  ou 
vtrouniac@mgen.fr

LES RENDEZ-VOUS PRÉVENTION
D’OCTOBRE - DÉCEMBRE 2017
AIDANTS,  
VOTRE SANTÉ PARLONS-EN !
 
En partenariat avec la Mutualité Française, Mgen vous invite 
à participer à une rencontre ouverte à tous sur la santé des 
aidants.

Vous accompagnez régulièrement un proche (conjoint, enfant, 
parent, ami, ...) touché par la maladie, le handicap ou dépendant 
du fait de l’âge. 
Vous manquez de temps et d’énergie pour penser à vous. 
Pourtant, parler de sa santé, expérimenter de nouvelles 
activités, peut permettre de se sentir mieux

Ciné-débat « Trajectoires d’aidants » :
Le jeudi 5 octobre 2017 de 14h30 à 16h30

Maison de la Charente-Maritime (ex IUFM), 49 av. Aristide 
Briand à La Rochelle

3 ateliers thématiques:
« Aidant et en forme » : jeudi 12 octobre 2017
« Aidant et heureux » : jeudi 19 octobre 2017

« Aidant, mais pas seulement » : jeudi 26 octobre 
De 14h30-16h30

Maison Associative de la Santé, avenue de Bourgogne  
à La Rochelle
Accès gratuit

Renseignements et inscriptions :
06 48 43 39 43 ou 05 46 27 09 63

Si vous êtes un mutualiste aidant, n’hésitez-pas à nous   
contacter pour faire un bilan de votre situation et de vos droits 
aux prestations d’action sociale au 3676 .

JE SPORT  
DE CHEZ MOI !
 
Pour vous remettre au sport 
en douceur , venez découvrir 
des activités physiques 
adaptées et partager un 
moment de convivialité :
Tai-chi, marche nordique, 
Capoeira, tir à l’arc….

-  à La Rochelle : 17 rendez-
vous tous les mardis de 
10h à 12h au complexe 
sportif Ruibet - dojo 2 
52, rue des Remparts des 
Voiliers du 03/10/17 au 
23/01/18 

-  à Saintes :Sport Santé du 
9/11/17 au 5/04/18 à

Ateliers gratuits sur inscription 
07 89 33 04 71/contact@mfpc.fr

VOTRE VISION  
EST UN CAPITAL À PROTÉGER… 

C’est pourquoi, la MGEN, en partenariat avec la Mutualité 
Française Poitou-Charentes, vous invite à faire le point sur 
votre santé visuelle :

mardi 12 décembre 2017  
de 14h à 17h 
A la Salle des Fêtes de 
Villeneuve-les-Salines, 
86 avenue Billaud Varennes 
à  La Rochelle

Une conférence-débat 
« Seniors, prenez 
soin de votre vue ! »  
animée par un médecin 
ophtamologiste et 4 ateliers 
pour apprendre à préserver 
son capital visuel .

Accès libre - 
contact@mfpc.fr

CORRESPONDANT MGEN
Accompagner les adhérents est essentiel pour MGEN.
C’est pourquoi la présence de correspondants sur le terrain est indispensable. Vous avez à coeur de favoriser l’entraide 
dans votre milieu professionnel et de permettre l’accès de vos collègues à une santé plus solidaire ?  
Devenez correspondant MGEN au sein de votre établissement. C’est utile, c’est simple et c’est vous qui choisissez le degré 
d’investissement !

DEVENIR CORRESPONDANT 
MGEN, C’EST UTILE.

DEVENIR CORRESPONDANT 
MGEN, C’EST FACILE.

DEVENIR CORRESPONDANT 
MGEN, C’EST SIMPLE.

Devenir correspondant MGEN,
c’est être un relais qui facilite l’information 
et l’entraide entre la section MGEN et vos 
collègues.
Une mission aussi riche dans ses effets 
qu’elle est libre dans l’engagement.

Nul besoin d’être technicien en Sécurité 
sociale ou en prestations.
En devenant correspondant MGEN, votre rôle 
est d’assurer un lien humain et personnalisé 
entre les personnes de votre établissement et 
la mutuelle. La section MGEN est toujours à 
vos côtés.

Toute l’équipe MGEN est à vos côtés pour 
partager avec vous une vision de la santé qui 
profite vraiment à tous !
Les adhérents doivent passer à l’action pour 
devenir correspondant.

J’ACCUEILLE les nouveaux collègues en 
les informant sur leur protection sociale.
J’ORIENTE les mutualistes en difficulté 
vers la section MGEN pour qu’ils bénéficient 
d’un accompagnement
et d’Actions sociales et solidaires.
JE FACILITE la mise en oeuvre des actions 
de prévention.

VOUS ÊTES INFORMÉ régulièrement 
sur le régime obligatoire de Sécurité sociale, 
les offres et les services MGEN.
VOUS PARTICIPEZ à des rencontres 
d’information et à des formations.
Vous débattez des propositions d’évolution
lors des « Rencontres Mutuelles ».

Je prends rendez-vous avec l’équipe
de la section MGEN.

Contact : 
Valérie Drillaud  vdrillaud@mgen.fr

3 4

INFORMATIONS 
IMPORTANTES
Dans le cadre de sa politique RSE (responsabilité 
sociétale de l’entreprise), nous vous invitons à 
vous connecter à votre espace personnel que vous 
trouverez sur le site MGEN : www.mgen.fr ou sur 
le site de votre section départementale MGEN 17 : 
www.mgen.fr/sections/section-de-charente-maritime

Désormais, vous recevrez des lettres d’informations 
sur votre boite mail. 

Vous pouvez également nous suivre sur notre 
compte twitter : @groupe_mgen et @17Mgen.
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